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30-19  délégation donné à M. Ahmad AL HAJ

délégation de signature permanente Direction des Affaires Financières, Economiques et
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Poitiers, le 11 juin 2019 

CENTRE HC}SPITAI_lER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 
DECISION DU DIRECTEUR 

N° 30-19 
Portant délégation de signature permanente 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri LABORIT, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 6143-7 relatifs aux attributions du 
Directeur d'un établissement de santé et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs à la délégation de~ signature des 
établissements de santé, 

Vu l'arrêté de la Directrice du Centre National de Gestion en date du 25 novembre 2014, 
nommant Monsieur Christophe VERDUZIER, Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit de Poitiers à 
compter du 12 janvier 2015, 

Vu les dispositions de l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des 
ordonnateurs auprès des comptables publics assignataires en application de l'article 10 du décret n° 2012-
1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

En vertu des pouvoirs dont il dispose, 

DECIDE 

Article 1 Délégation permanente de signature est donnée â Monsieur Ahmad AL HAJ, Attaché 
d'Administration à la Direction des Affaires Financières, Économiques et Techniques, à l'effet de 
signer au nom du Directeur du CH Laborit: 

• tous actes, décisions, documents relatifs aux engagements, liquidations, ordonnancements et 
mandatements des dépenses et des recettes au titre de l'ensemble des comptes du CH Laborit, et 
pour la totalité des crédits approuvés sauf ceux relevant de la responsabilité de comptable matières 
de l'établissement, à l'exception 

-pour les recettes :des recettes d'activité hospitalière 

- pour les dépenses :des engagements relevant de la responsabilité propre respectivement du 
pharmacien, dudirecteur-adjoint en charge des systèmes d'information, et du directeur- adjoint en 
charge des ressources humaines pour la formation, des engagements et liquidations de dépenses 
relatives aux achats en lien direct avec l'activité commerciale de l'ESAT ESSOR; 

• De signertout courrier ou tout document relevant de son champ de compétence, à l'exception 

- pour le volet Finances des pièces et documents constituant réglementairement l'EPRD, le compte 
financier, ou relevant de décisions budgétaires modificatives ; 

- pour le volet Marchés, de la signature des marchés publics relevant des attributions du G.H.T. de la 
Vienne et de leurs avenants éventuels. 
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Article 2 : En cas d'absence, d'indisponibilité ou d'empêchement de Monsieur Ahmad AL HAJ, délégation est 
donnée: 

• à Monsieur Antony MAZERAT, Adjoint des Cadres, à effet de signer, dans la limite des attributions de 
Monsieur Ahmad AL HAJ et au nom du Directeur du CH Laborit: 

- toute correspondance interne et externe concernant la Direction des Affaires Financières, 
Économiques et Techniques, 

- tous actes, décisions, documents relatifs aux engagements et liquidations des comptes rattachés, 
dans la limite des crédits approuvés, y compris ceux relevant de la responsabilité du comptable 
matières. A ce titre, il est habilité à signer tous états, documents ou courriers relevant de l'exécution 
des marchés publics en cours exception faite des actes et décisions afférents à la passation, 
conclusion et notification desdits marchés. 

Sont exclus de la présente délégation 

1. tout document ressortissant de la comptabilité de l'ordonnateur, notamment les mandats 
et les titres ; 

2, tous les documents adressés aux différentes autorités administratives; 

3. les actions contentieuses ; 

4. les questions touchant à la politique générale de l'établissement; 

Article 3 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement et 
transmise au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. Elle 
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article D 6143-35 
du Code de la Santé Publique. 

La présente décision annule la décision n° 07-2015 du 12 janvier 2015. 

Article 4 : Monsieur le Trésorier Principal, Monsieur Ahmad AL HAJ et Monsieur Antony MAZERAT sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui prend effet à la 
date du 17juin 2019. 

Vu, Ahrr~.ci AL HAJ, Vu, An~ony MAZERÂT, 

Le Directeur, 

Christop~eVERDUZIER 
o q 

/ 
~ 

Destinataires 
- Monsieur le Trésorier Principal (par mail) 
- les intéressé(e)s - (par mail) 
-Secrétariat Général (1 affichage, 1 classeur décision, dossier délégation de signatures) 
-Publication au recueil des actes administratifs 
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CH Laborit POITIERS

86-2019-06-11-006

31-19  délégation donnée à Mme Françoise DUMONT et à

Mme Florence LEMOINE

Délégation de signature  à effet de signer tout document ressortant de la comptabilité de

l'ordonnateur, notamment les mandats et les titres
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Poitiers, le lljuin 2019 

CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

DECISION DU DIRECTEUR 
N° 31-19 

Portant délégation de signature permanente 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri LABORIT, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 6143-7 relatifs aux attributions du 
Directeur d'un établissement de santé et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs à la délégation de signature des 
établissements de santé, 

Vu l'arrêté de la Directrice du Centre National de Gestion en date du 25 novembre 2014, 
nommant Monsieur Christophe VERDUZIER, Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit de Poitiers à 
compter du 12 janvier 2015, 

Vu les dispositions de l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des 
ordonnateurs auprès des comptables publics assignataires en application de l'article 10 du décret n° 2012-

, 1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

En vertu des pouvoirs dont il dispose, 

DECIDE 

Article 1 : Délégation permanente de signature est donnée à Madame Françoise DUMONT, Directrice 
Adjointe et à Madame Florence LEMOINE, Attachée d'Administration, àeffet de signer, au nom 
du Directeur du CH Laborit tout document ressortant de la comptabilité de l'ordonnateur, 
notamment les mandats et les titres. 

Article 2 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement et 
transmise au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. Elle 
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article D 6143-35 
du Code de la Santé Publique. 

La présente décision annule la décision n° 07-2015 du 12 janvier 2015. 
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Article 3 : Monsieur le Trésorier Principal, Madame Françoise DUMONT, Madame Florence LEMOINE sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui prend effet à la 
date du 11 juin 2019. 

Vu, Françoise DUMONT, 

Le Directeurj, 

Christophe VE~~UZIER 

Vu, Florence LEMOINE, 

Destinataires 
- Monsieur le Trésorier Principal (par mail) 
- les intéressé(e)s - (par mail) 
-Secrétariat Général (1 affichage, 1 classeur décision, dossier délégation de signatures) 
- Publication au recueil des actes administratifs 
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CH Laborit POITIERS

86-2019-06-12-004

32-19 délégation de signature à Mme Françoise DUMONT

et à Mme Sylvie RICHARD - DG DAM

Délégation de signature concernant les documents relevant de la Direction Générale et la

Direction des Affaires Médicales du CH LABORIT
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CEi~TRE HOSI'ITAI_IER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

DECISION DU DIRECTEUR 
N° 32-2019 

Poitiers, le 12juin 2019 

Portant délégation de signature permanente 
AFFAIRES GENERALES/DIRECTION DES AFFAIRES MEDICALES 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit, ci-après désigné "le délégant" 

Vu les dispositions du Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 et D 6143-33 à 35, 

Vu l'arrêté de la Directrice du Centre National de Gestion en date du 25 novembre 2014, nommant 
Monsieur Christophe VERDUZIER, Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit de Poitiers à compter du 
12 janvier 2015, 

Vu l'Arrêté du Centre National de Gestion en date du 21 Août 2008 nommant Madame Françoise 
DUMONT, Directrice Adjointe au Centre Hospitalier Henri LABORIT, 

Vu l'Arrêté Ministériel en date du 15 Janvier 2018 nommant Madame Sylvie RICHARD, Directrice Adjointe 
au Centre Hospitalier Henri LABORIT, 

DECIDE 

ARTICLE 1 Délégation permanente de signature est donnée à 

Q Madame Françoise DUMONT, Directrice Adjointe chargée des coopérations, des relations avec les 
usagers, de la gestion des hospitalisés et des tutelles, 

Q Madame Sylvie RICHARD, Directrice Adjointe chargée des Ressources Humaines, 

Ci-après désignés "les délégataires", à l'effet de signer pour le compte du Directeur, toutes pièces, 
courriers et documents relevant de la Direction Générale et de la Direction des Affaires Médicales. 

a;.~ 
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ARTICLE 2 : La présente décision prend effet à compter de sa publication au Recueil des Actes 
Administratifs et peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement 
du Centre Hospitalier Henri Laborit. 

Elle annule la précédente décision n° 21-18 du ler février 2018. 

La présente délégation cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le délégant 
n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou 
reçue. 

Le Délégant, le Directeur, 

Vu, Françoise DUMONT, / Vu, Sylvie~RICHARD 

Destinataires 
-les intéressé(e)s (mail) 
-Secrétariat Général (3) (affichage, classeur, dossier délégation de signature) 
- Monsieur le Trésorier Principal (1) 
- Publication au recueil des actes administratifs (copie) 
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DDT 86

86-2019-06-24-002

AP 2019 DDT SEB 313 autorisant l'association pour la

restauration et la gestion des poissons migrateurs du bassin

de la Loire à procéder à des captures et au transport du

poisson à des fins scientifiques dans le cadre de

l'évaluation de la phase juvénile de la lamproie marine et

du suivi du front de colonisation de l’anguille européenne,

sur le bassin versant de la rivière Vienne
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DDT 86

86-2019-06-26-004

AP 2019 DDT SEB 326 Mettant en demeure la société

EDF de retirer immédiatement l’engin de chantier situé

dans le canal de décharge de l’usine hydroélectrique de la

Manufacture de Châtellerault, d’arrêter le rejet des eaux

chargées en substances indésirables dans le cours d’eau de

la Vienne, et de remettre en état la zone chantier.
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Vienne, et de remettre en état la zone chantier.
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DDT 86

86-2019-06-28-003

AP 2019 DDT SEB 327 Réglementant temporairement les

prélèvements d'eau en rivière et en nappes dans l'ensemble

du bassin de la Vienne dans le département de la Vienne.

(Alerte renforcée d'été)

DDT 86 - 86-2019-06-28-003 - AP 2019 DDT SEB 327 Réglementant temporairement les prélèvements d'eau en rivière et en nappes dans l'ensemble du bassin
de la Vienne dans le département de la Vienne. (Alerte renforcée d'été) 24



DDT 86 - 86-2019-06-28-003 - AP 2019 DDT SEB 327 Réglementant temporairement les prélèvements d'eau en rivière et en nappes dans l'ensemble du bassin
de la Vienne dans le département de la Vienne. (Alerte renforcée d'été) 25
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de la Vienne dans le département de la Vienne. (Alerte renforcée d'été) 26
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de la Vienne dans le département de la Vienne. (Alerte renforcée d'été) 28



DDT 86

86-2019-06-28-004

AP 2019 DDT SEB 331 Réglementant temporairement les

prélèvements d'eau en rivière et en nappes dans l'ensemble

du bassin de la Dive du Nord dans le département de la

Vienne. (Coupure Cuhon2)

DDT 86 - 86-2019-06-28-004 - AP 2019 DDT SEB 331 Réglementant temporairement les prélèvements d'eau en rivière et en nappes dans l'ensemble du bassin
de la Dive du Nord dans le département de la Vienne. (Coupure Cuhon2) 29



DDT 86 - 86-2019-06-28-004 - AP 2019 DDT SEB 331 Réglementant temporairement les prélèvements d'eau en rivière et en nappes dans l'ensemble du bassin
de la Dive du Nord dans le département de la Vienne. (Coupure Cuhon2) 30
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de la Dive du Nord dans le département de la Vienne. (Coupure Cuhon2) 33



DDT 86

86-2019-06-27-001

AP 2019 DDTSEB 328 portant opposition à déclaration au

titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement

concernant la réalisation de réseaux de drainage couvrant

une superficie de 73,5 hectares, ajoutés à 19,6 hectares de

réseaux existants.

DDT 86 - 86-2019-06-27-001 - AP 2019 DDTSEB 328 portant opposition à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant la
réalisation de réseaux de drainage couvrant une superficie de 73,5 hectares, ajoutés à 19,6 hectares de réseaux existants. 34



DDT 86 - 86-2019-06-27-001 - AP 2019 DDTSEB 328 portant opposition à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant la
réalisation de réseaux de drainage couvrant une superficie de 73,5 hectares, ajoutés à 19,6 hectares de réseaux existants. 35



DDT 86 - 86-2019-06-27-001 - AP 2019 DDTSEB 328 portant opposition à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant la
réalisation de réseaux de drainage couvrant une superficie de 73,5 hectares, ajoutés à 19,6 hectares de réseaux existants. 36



DDT 86 - 86-2019-06-27-001 - AP 2019 DDTSEB 328 portant opposition à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant la
réalisation de réseaux de drainage couvrant une superficie de 73,5 hectares, ajoutés à 19,6 hectares de réseaux existants. 37



DDT 86 - 86-2019-06-27-001 - AP 2019 DDTSEB 328 portant opposition à déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement concernant la
réalisation de réseaux de drainage couvrant une superficie de 73,5 hectares, ajoutés à 19,6 hectares de réseaux existants. 38



DDT 86

86-2019-06-25-004

Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-316 portant retrait

d'agrément pour l'exploitation d'un établissement

d'enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules

à moteur et de la sécurité routière dénommé : MATT

AUTO ECOLE sis à Lusignan.

DDT 86 - 86-2019-06-25-004 - Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-316 portant retrait d'agrément pour l'exploitation d'un établissement d'enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : MATT AUTO ECOLE sis à Lusignan. 39



DDT 86 - 86-2019-06-25-004 - Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-316 portant retrait d'agrément pour l'exploitation d'un établissement d'enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : MATT AUTO ECOLE sis à Lusignan. 40



DDT 86 - 86-2019-06-25-004 - Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-316 portant retrait d'agrément pour l'exploitation d'un établissement d'enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : MATT AUTO ECOLE sis à Lusignan. 41



DDT 86

86-2019-06-25-005

Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-317 portant retrait

d'autorisation d'enseigner, à titre onéreux, la conduite des

véhicules à moteur et la sécurité routière.

DDT 86 - 86-2019-06-25-005 - Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-317 portant retrait d'autorisation d'enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur
et la sécurité routière. 42



DDT 86 - 86-2019-06-25-005 - Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-317 portant retrait d'autorisation d'enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur
et la sécurité routière. 43



DDT 86 - 86-2019-06-25-005 - Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-317 portant retrait d'autorisation d'enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur
et la sécurité routière. 44



DDT 86

86-2019-06-25-006

Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-319 portant retrait

d'autorisation d'enseigner, à titre onéreux, la conduite des

véhicules à moteur et la sécurité routière.

DDT 86 - 86-2019-06-25-006 - Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-319 portant retrait d'autorisation d'enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur
et la sécurité routière. 45



DDT 86 - 86-2019-06-25-006 - Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-319 portant retrait d'autorisation d'enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur
et la sécurité routière. 46



DDT 86 - 86-2019-06-25-006 - Arrêté n°2019-DDT-SPRAT-ER-319 portant retrait d'autorisation d'enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur
et la sécurité routière. 47



DDT 86

86-2019-06-26-003

Portant intégration de terres dans le territoire de l'ACCA

de Liglet

ACCA de Liglet _ intégration

DDT 86 - 86-2019-06-26-003 - Portant intégration de terres dans le territoire de l'ACCA de Liglet 48
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DDT 86 - 86-2019-06-26-003 - Portant intégration de terres dans le territoire de l'ACCA de Liglet 50



Direction départementale des territoires

86-2019-06-27-002

AP 2019 DDT SEB 322

Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en

rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin de la Dive

du Nord dans le département de la Vienne (Alerte

renforcée d’été).

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-002 - AP 2019 DDT SEB 322
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin de la Dive du Nord dans le département de la Vienne
(Alerte renforcée d’été).
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Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-002 - AP 2019 DDT SEB 322
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin de la Dive du Nord dans le département de la Vienne
(Alerte renforcée d’été).
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Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-002 - AP 2019 DDT SEB 322
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin de la Dive du Nord dans le département de la Vienne
(Alerte renforcée d’été).
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Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-002 - AP 2019 DDT SEB 322
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin de la Dive du Nord dans le département de la Vienne
(Alerte renforcée d’été).
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Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-002 - AP 2019 DDT SEB 322
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin de la Dive du Nord dans le département de la Vienne
(Alerte renforcée d’été).
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Direction départementale des territoires

86-2019-06-27-003

AP 2019 DDT SEB 323

Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en

rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin du Clain

dans le département de la Vienne 

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-003 - AP 2019 DDT SEB 323
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin du Clain dans le département de la Vienne 56



Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-003 - AP 2019 DDT SEB 323
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin du Clain dans le département de la Vienne 57



Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-003 - AP 2019 DDT SEB 323
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin du Clain dans le département de la Vienne 58



Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-003 - AP 2019 DDT SEB 323
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin du Clain dans le département de la Vienne 59



Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-003 - AP 2019 DDT SEB 323
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin du Clain dans le département de la Vienne 60



Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-003 - AP 2019 DDT SEB 323
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes dans l’ensemble du bassin du Clain dans le département de la Vienne 61



Direction départementale des territoires

86-2019-06-27-004

AP 2019 DDT SEB 324

Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en

rivière et en nappe dans l’ensemble des bassins de la

Veude et du Négron, dans le département de la Vienne.

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-004 - AP 2019 DDT SEB 324
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappe dans l’ensemble des bassins de la Veude et du Négron, dans le département de la
Vienne.
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Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-004 - AP 2019 DDT SEB 324
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappe dans l’ensemble des bassins de la Veude et du Négron, dans le département de la
Vienne.
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Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-004 - AP 2019 DDT SEB 324
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappe dans l’ensemble des bassins de la Veude et du Négron, dans le département de la
Vienne.
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Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-004 - AP 2019 DDT SEB 324
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappe dans l’ensemble des bassins de la Veude et du Négron, dans le département de la
Vienne.
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Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-004 - AP 2019 DDT SEB 324
Réglementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappe dans l’ensemble des bassins de la Veude et du Négron, dans le département de la
Vienne.
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Direction départementale des territoires

86-2019-06-27-007

Approuvant l’agenda d’accessibilité programmée n°

ADAP 086 009 19 A0001 déposé par monsieur le maire de

la commune d’Archigny, dans le cadre de la mise en

accessibilité de 9 établissements et de 4 installations

ouvertes au public situés à ARCHIGNY (86)

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-007 - Approuvant l’agenda d’accessibilité programmée n° ADAP 086 009 19 A0001 déposé par
monsieur le maire de la commune d’Archigny, dans le cadre de la mise en accessibilité de 9 établissements et de 4 installations ouvertes au public situés à
ARCHIGNY (86)
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Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-007 - Approuvant l’agenda d’accessibilité programmée n° ADAP 086 009 19 A0001 déposé par
monsieur le maire de la commune d’Archigny, dans le cadre de la mise en accessibilité de 9 établissements et de 4 installations ouvertes au public situés à
ARCHIGNY (86)
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monsieur le maire de la commune d’Archigny, dans le cadre de la mise en accessibilité de 9 établissements et de 4 installations ouvertes au public situés à
ARCHIGNY (86)
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Direction départementale des territoires

86-2019-06-26-002

arrêté modifiant l'arrêté n° 2019/DDT/SEADR/186 du

06/05/2019 fixant la composition de la formation

spécialisée de la CDOA consacrée à l'examen des dossiers

des GAEC.Modification membres désignés par ANSGAEC

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-26-002 - arrêté modifiant l'arrêté n° 2019/DDT/SEADR/186 du 06/05/2019 fixant la composition de la
formation spécialisée de la CDOA consacrée à l'examen des dossiers des GAEC. 70
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formation spécialisée de la CDOA consacrée à l'examen des dossiers des GAEC. 71
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Direction départementale des territoires

86-2019-06-28-005

Arrêté n° 2019-DDT-287 en date du 28 juin 2019 fixant la

liste et les modalités de destruction des animaux classés

nuisibles dans le département de la Vienne pour la période

du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020, en application du III de

l'article R. 427-6 du code de l'environnement

190628_arrete_lapin_nuisible

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-28-005 - Arrêté n° 2019-DDT-287 en date du 28 juin 2019 fixant la liste et les modalités de destruction des
animaux classés nuisibles dans le département de la Vienne pour la période du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020, en application du III de l'article R. 427-6 du code
de l'environnement
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Direction départementale des territoires - 86-2019-06-28-005 - Arrêté n° 2019-DDT-287 en date du 28 juin 2019 fixant la liste et les modalités de destruction des
animaux classés nuisibles dans le département de la Vienne pour la période du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020, en application du III de l'article R. 427-6 du code
de l'environnement
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Direction départementale des territoires - 86-2019-06-28-005 - Arrêté n° 2019-DDT-287 en date du 28 juin 2019 fixant la liste et les modalités de destruction des
animaux classés nuisibles dans le département de la Vienne pour la période du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020, en application du III de l'article R. 427-6 du code
de l'environnement
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animaux classés nuisibles dans le département de la Vienne pour la période du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020, en application du III de l'article R. 427-6 du code
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Direction départementale des territoires

86-2019-06-27-006

ARRETE N° 2019-DDT-329 autorisant la société

VISOTEC SERVICES, représentée par Madame Nathalie

BUREAU, pour le compte de l’enseigne ORPI à remplacer

les enseignes au 39 rue du Marché sur la commune de

Chauvigny

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-006 - ARRETE N° 2019-DDT-329 autorisant la société VISOTEC SERVICES, représentée par
Madame Nathalie BUREAU, pour le compte de l’enseigne ORPI à remplacer les enseignes au 39 rue du Marché sur la commune de Chauvigny 78
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Madame Nathalie BUREAU, pour le compte de l’enseigne ORPI à remplacer les enseignes au 39 rue du Marché sur la commune de Chauvigny 79



Direction départementale des territoires - 86-2019-06-27-006 - ARRETE N° 2019-DDT-329 autorisant la société VISOTEC SERVICES, représentée par
Madame Nathalie BUREAU, pour le compte de l’enseigne ORPI à remplacer les enseignes au 39 rue du Marché sur la commune de Chauvigny 80



Direction départementale des territoires

86-2019-06-26-001

ARRETE_2019-DDT-325 refusant à la société VISOTEC

SERVICES, représentée par Madame BUREAU Nathalie,

de remplacer les enseignes situées au 6 place de la

Libération sur la commune de Saint-Savin

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-26-001 - ARRETE_2019-DDT-325 refusant à la société VISOTEC SERVICES, représentée par Madame
BUREAU Nathalie, de remplacer les enseignes situées au 6 place de la Libération sur la commune de Saint-Savin 81
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Direction départementale des territoires

86-2019-06-24-001

Récépissé de déclaration de création d'un établissement

professionnel de chasse à caractère commercial commune

de DANGE-SAINT-ROMAIN

Direction départementale des territoires - 86-2019-06-24-001 - Récépissé de déclaration de création d'un établissement professionnel de chasse à caractère
commercial commune de DANGE-SAINT-ROMAIN 84
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Préfecture de la Vienne

86-2019-06-28-002

Arrêté 2019 CAB 323 du 28 juin 2019 portant interdiction

temporaire d'occupation : 

- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection

avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et

du péage de la sortie n°30 de l’A10 « Poitiers sud » situé

sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit

rond-point ;

- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de

la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein

central entre ces deux ronds-points ;

- du rond-point positionné sur la RN 147 à l’intersection

avec l’avenue Jacques Coeur et la route des Sachères situé

sur la commune de Mignaloux-Beauvoir ;

- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection

avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage

de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault nord » situé sur

la commune de Châtellerault, desservi par le-dit

rond-point.

Préfecture de la Vienne - 86-2019-06-28-002 - Arrêté 2019 CAB 323 du 28 juin 2019 portant interdiction temporaire d'occupation : 
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- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points ;
- du rond-point positionné sur la RN 147 à l’intersection avec l’avenue Jacques Coeur et la route des Sachères situé sur la commune de Mignaloux-Beauvoir ;
- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault
nord » situé sur la commune de Châtellerault, desservi par le-dit rond-point.
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- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et du péage de la sortie n°30 de l’A10 « Poitiers
sud » situé sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit rond-point ;
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- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault
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- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et du péage de la sortie n°30 de l’A10 « Poitiers
sud » situé sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit rond-point ;
- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein central entre ces deux ronds-points ;
- du rond-point positionné sur la RN 147 à l’intersection avec l’avenue Jacques Coeur et la route des Sachères situé sur la commune de Mignaloux-Beauvoir ;
- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault
nord » situé sur la commune de Châtellerault, desservi par le-dit rond-point.
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Préfecture de la Vienne

86-2019-06-27-008

Arrêté n°2019 DCL-BER-320 portant abrogation d une

habilitation dans le domaine funéraire de la SARL Pompes

funèbres St Jacques  établissement situé au 40 avenue

d'Argenson à Châtellerault
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Préfecture de la Vienne

86-2019-06-27-009

Arrêté n°2019 DCL-BER-321 en date du 27 juin portant

renouvellement d'une habilitation dans le domaine

funéraire de la SAS Anémone Funéraire à Saint Georges

Les Baillargeaux
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86-2019-06-27-010

Arrêté n°2019 DCL-BER-322 en date du 27 juin 2019

portant renouvellement d'une habilitation dans le domaine

funéraire de la SAS Anémone Funéraire à Jaunay Marigny
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Préfecture de la Vienne

86-2019-06-27-011

Arrêté n°2019 DCL-BER-323 en date du 27 juin 2019

portant renouvellement d'une habilitation dans le domaine

funéraire de la SAS Anémone Funéraire à Buxerolles
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Préfecture de la Vienne

86-2019-06-27-005

Arrêté portant autorisation de percevoir des frais de siège

pour l'association Nouvel Horizon (Poitiers) pour la

période 2019-2024
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Décision n°19-038 du Groupe Hospitalier Nord Vienne
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Décision N°19-039 du Groupe Hospitalier Nord Vienne

portant délégation de signature
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